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PROTOCOLE D’ACCUEIL 

ACCUEIL DE LOISIRS DE COUBLEVIE 

 
Dans ce contexte de lutte contre la propagation du virus Covid-19, nous avons adapté nos conditions 

d’accueil en tenant compte du « protocole sanitaire relatif aux Accueils Collectifs de Mineurs sans 

hébergement » du Ministère de l’Education Nationale et de la Jeunesse. Ce protocole est valable pour 

les vacances de Noël 2020 sous réserve de nouvelles consignes de la part du Ministère. Attention, 

compte tenu des nouvelles restrictions, les enfants extérieurs à Coublevie pourront être accueillis dans 

la limite des places disponibles. Notre but reste toujours le bien-être de votre enfant, et nous nous 

engageons à veiller à sa sécurité. 
 

Avant la venue à l’accueil de loisirs, nous vous invitons à partager avec votre enfant/jeune ces 

conditions, afin qu’il puisse prendre au plus vite ses repères et apprécier les animations qui lui seront 

proposées. Les parents sont invités à prendre la température de leur enfant avant le départ pour 

l’accueil. En cas de fièvre (38,0°C ou plus) ou en cas d’apparition de symptômes évoquant la Covid-

19 chez le mineur ou un membre de son foyer, celui-ci ne doit pas prendre part à l’accueil et ne 

pourra y être accueilli. De même, les mineurs ayant été testés positivement au SARSCov2 ou dont 

un membre du foyer a été testé positivement, ou encore identifiés comme contact à risque, ne 

peuvent prendre part à l’accueil. Les personnels doivent appliquer les mêmes règles. 
 

Depuis cet été, les enfants de 3-5 ans seront accueillis dans les locaux de l’école d’Orgeoise et les  

+ 6 ans seront accueillis dans la structure habituelle de l’accueil de loisirs.  

1. La capacité d’accueil et la répartition dans les locaux 

 24 enfants de 3-5 ans utiliseront la salle de garderie du bas et la salle socio-éducative à 

l’étage de l’école d’Orgeoise.  

 24 enfants pour les 6-12 ans répartis en 2 groupes : le groupe des 6-7 ans qui utilisera 

l’étage du haut du bâtiment principal de l’accueil de loisirs, le groupe des 8-12 ans qui 

utilisera la salle de l’Aumônerie et la salle du rez-de-chaussée du bâtiment principal.  

 Chaque groupe d’âge a son espace spécifique pour limiter le brassage des groupes. 
 

2. Les horaires et les arrivées/départ échelonnés 

 L’amplitude journalière restera de 8h à 18h.  

 Afin de fluidifier l’arrivée et le départ des familles, nous vous proposons d’accueillir vos 

enfants/jeunes entre 8h et 9h30 le matin et entre 16h30 et 18h le soir. En fonction des 

intervenants et des activités prévues, les horaires d’accueil pourront être modifiés.  

 ATTENTION fermeture des sites à 16h30 le jeudi 24 décembre, départs entre 16h et 16h30.  
 

3. L’arrivée et le départ de votre enfant 

 Les enfants de 3-5 ans seront accueillis au niveau du portail cour élémentaire (sas qui mène 

à la garderie).  

 Le matin et le soir, les enfants de 6-7 ans par le portail du bas de l’accueil de loisirs. Les 

enfants de 8-10 ans par le portail du haut de l’accueil de loisirs. En cas de fratrie d’enfants 

de + 6 ans, la fratrie pourra être accueillie à un seul et même portail. 

 L’accès aux bâtiments scolaires et à l’accueil de loisirs est interdit aux parents hormis pour 

des cas exceptionnels et après nettoyage et désinfection des mains.  



 

 

LEO LAGRANGE CENTRE EST - Accueil de Loisirs de Coublevie  17/12/2020                Page 2 | 3         

 Les parents s’engagent à porter obligatoirement un masque grand public. A compter du 

lundi 7 septembre 2020 à 07h00, est obligatoire dans l'ensemble du département de 

l'Isère, le port d'un masque de protection pour toute personne stationnant sur la voie 

publique dans un périmètre maximal de 25 mètres devant les entrées et sorties des 

établissements d'enseignement et les lieux d'accueil de mineurs. 

 L’enfant sera accueilli par un animateur-trice. Après avoir déposé son sac dans sa salle 

d’activité ou sur son porte manteau, il lui sera demandé de se laver les mains.   

 

4. L’application des gestes barrières et des règles d’hygiène 

 Le nettoyage et la désinfection sera assuré chaque jour comme 

l’indique les recommandations sanitaires dictées par les autorités. 

 L’équipe d’animation portera un masque « grand public » tout au 

long de la journée.  

 Le port du masque est obligatoire pour les mineurs de six ans ou plus, 

le personnel, dans les espaces clos et dans les espaces extérieurs. Il 

appartient aux responsables légaux de fournir les masques à leur enfant.  

 Le port du masque n’est pas obligatoire pour les encadrants et les 

mineurs lorsqu’il est incompatible avec l’activité menée (prise de repas, 

pratiques sportives, …). Dans ces situations, une attention particulière est 

apportée à la limitation du brassage et/ou au respect de la distanciation. 

 Une sensibilisation aux gestes barrières sera faite régulièrement. Cela se traduira par des 

affichages, des rituels avec des chansons, des histoires, des chorégraphies… 

 Le lavage des mains sera régulier tout au long de la journée pour tout le monde. Du gel 

hydro-alcoolique sera à disposition. 

 Les salles d’activité seront aérées plusieurs fois dans la journée. Cette aération doit avoir 

lieu au minimum toutes les 2 heures pour une durée de 15 minutes. Le matériel d’activité 

ne sera pas échangé entre les groupes d’âge sauf si celui-ci est désinfecté. 
 

5. Le temps du repas et les transferts de la pause méridienne 

 De la même manière que cet été, le groupe des 3-5 ans mange au restaurant scolaire 

d’Orgeoise. Les enfants de +6 ans réintègrent le restaurant scolaire pour la prise des repas. 

Les différents groupes mangeront dans des espaces spécifiques dans le restaurant scolaire 

pour éviter au maximum le brassage des groupes (cours séparées). Les animateurs 

porteront les masques pendant le service et mangeront à des tables spécifiques.  
 

6. Les activités proposées à vos enfants 

Nous retrouverons nos activités habituelles dans le respect des consignes sanitaires. 

Les vacances de Noël se feront sur le thème de la musique !  

 

Comme depuis cet été, nous ferons venir des intervenants plutôt que de mettre en place des sorties.  

Un temps de sieste pour les petits (3-4 ans) sera proposé. Un temps calme pour les plus grands sera 

également organisé.  

 

7. Le rôle des animateurs : 

L’équipe d’animation est composée d’animateurs diplômés, en cours de diplôme ou non diplômé et 

de permanents à l’année, dans le respect du cadre légal.  
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Les animateurs veilleront à : 

 l’éducation aux gestes barrière des enfants pour la protection de tous, 

 la désinfection des objets collectifs ou spécifiques si nécessaire, 

 proposer des temps d’animation stimulant pour vos enfants… 
 

8. Le nécessaire à fournir par la famille  

Merci de prévoir dans un sac, au nom de votre enfant avec : 

 une gourde d’eau obligatoire, 

 pour les 3-5 ans : le doudou et un change complet. Pour la sieste : un drap, une couverture 

et un sac pour le linge sale et des chaussons. 

 les vêtements et chaussures devront être pratiques et en adéquation avec la météo. 

 

9. La procédure en cas d’enfant malade 

 Un enfant qui présente des signes de maladie, fièvre, toux, maux de tête… sera isolé et masqué 

dans un espace « infirmerie » et sa famille sera contactée immédiatement. Dans ce cas la 

famille devra s’organiser pour venir chercher l’enfant dans les plus brefs délais, ou faire savoir 

à l’inscription quel autre adulte est autorisé.  

 Si les parents présentent des symptômes dans la journée, il faudra nous tenir informés dans 

les meilleurs délais. Ils devront dépêcher quelqu’un d’autre pour aller chercher leur enfant en 

communiquant par écrit (par mail ou SMS à la direction) les noms et coordonnées de cette 

personne. 

 Tout professionnel présentant des symptômes (ou ayant été en contact avec des personnes   

atteintes), devra informer son responsable et ne pas se rendre sur son lieu de travail.  

 Toute personne infectée ou ayant été en contact avec une personne infectée ne pourra 

participer à l’accueil qu’après un délai de 7 jours, et en l’absence de symptômes.  

 De même les mineurs atteints de la COVID-19, testés positivement par RT-PCR ou déclarés 

comme tel par un médecin ou dont un membre du foyer est cas confirmé, ou encore 

identifiés comme contact à risque, ne peuvent prendre part à l’accueil de loisirs. 

 

L’équipe de direction et d’animation est prête à maintenir son accueil périscolaire pour les vacances 
de Noël. Bienveillance et adaptation seront nos forces ! 
Nous nous tenons à votre disposition pour tout complément d’information.  L’équipe de Direction.  
 


